
Réunion du Conseil Municipal du 
17 juin 2024 à 18h00

Compte-rendu
Présents tous les membres à l’exception de :

- Anne Cousin absente excusée, pouvoir à Norbert Grobelny
- Armelle Decrequy, absente excusée pouvoir à Jean-Michel Griselin

- Rosa Nocera, absente excusée
- Cléa Lamon, absente excusée

- Brigitte Dorez
Secrétaire de séance : Yannick Blaise



Ordre du jour

Point 1 – Panneaux photovoltaïques salle R. Cadiou - Résultats de la consultation – Entreprise
retenue

Point 2 – Enquête publique sur la demande d’autorisation environnementale portant sur l’extension
de la société Vandemoortele Bakery Products France (boulangerie industrielle) installée zone
Actiparc – Recueil de l’avis du conseil municipal.

Point 3 – Délibération modificative au budget général 2024 – Rétrocession des VRD de la résidence
Nexity « le clos du champ fleuri » – Vente à l’euro symbolique - Intégration de la valeur vénale dans
les actifs de la commune.

Point 4 - Divers



1 – Panneaux photovoltaïques salle R. Cadiou  
Résultats de la consultation – Entreprise retenue



Fourniture, pose et raccordement de panneaux photovoltaïques 

sur la couverture de la salle R. Cadiou d’ARLEUX-EN-GOHELLE

Estimation des travaux : 85 000 € H.T.

Entre 40 000 € et 90 000 € - Consultation par procédure adaptée.

Marché simplifiée mais obligation de publicité et de dépôt/retrait des 

dossiers sur une plateforme de dématérialisation des marchés publics.

Plateforme du Centre de Gestion utilisée et publication de l’avis sur le 

Bulletin Officiel des Annonces des Marchés Publics.

Publication de l’offre du 16 avril au 17 mai à 17h30

21 dossiers retirés

13 entreprises ont répondu dans les délais.







CRITERES DE JUGEMENT DES OFFRES REPRIS AU

REGLEMENT DE CONSULTATION

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères 

énoncés ci-dessous avec leur pondération :

1. Valeur technique de l’offre sur 55 points décomposée comme suit :

• Méthodologie : 45 points 

• Moyens proposés : 15 points 

2. Prix des prestations : 45 points 















Il est proposé au conseil municipal 

de retenir la société EGI

Les membres présents et représentés donnent leur accord à l’unanimité et autorisent le maire à engager 

les dépenses prévues au budget et à traiter toutes les opérations en lien avec cette affaire. 



2 – Enquête publique sur la demande d’autorisation 

environnementale portant sur l’extension de la 
société Vandemoortele Bakery Products France 
(boulangerie industrielle) installée zone Actiparc

 Recueil de l’avis du conseil municipal.

















Le projet d’extension consiste à :

➢ Implanter un nouveau bâtiment D (à 7m du bâtiment A existant) 

comprenant :

• Une 5ème ligne de production ‘’L’’ (pétrissage, façonnage, étuve, 

surgélation, conditionnement, palettisation),

• Un stockage d’emballages vides

• De nouveaux quais (MP et PF)

• Deux nouvelles zones déchets

• Des locaux techniques (froid, électricité)



➢ Créer une liaison aérienne entre le nouveau bâtiment D et le 

Bâtiment C,

➢ Ajouter de nouveaux silos, des locaux sociaux et une station de 

prétraitement,

➢ Effectuer des aménagements extérieurs (Parking VL),

➢ Agrandir les quais du Bâtiment C,

➢ Ajouter une couverture sur les quais du local palettes









Synthèse de l’analyse des effets sur l’environnement 

➢ Urbanisme : Ok

➢ Gestion de l’eau OK

➢ Emission gaz à effet de serre ; énergie renouvelable par des 

panneaux photovoltaïques installés sur le nouveau bâtiment et sur 

les ombrières au niveau du parking : correspond 30% de la 

consommation. L’électricité supplémentaire nécessaire au projet 

sera 100% verte avec garantie d’origine d’énergie renouvelable. 

➢ Milieu naturel : OK

➢ Paysage te patrimoine : Ok

➢ Risques naturel et technologique : OK

➢ Milieu urbain



Suivant les éléments et informations communiqués dans le cadre de 

l’enquête publique, et à la lecture du dossier de demande 

d’autorisation environnementale ne mettant pas en avant des risques 

et impacts significatifs sur l’environnement dans une zone déjà 

industrialisée, et compte tenu de l’éloignement important de ce projet 

de la commune d’Arleux en Gohelle, il est proposé au conseil 

municipal d’émettre un avis favorable à ce projet.

Les membres présents et représentés, à l’unanimité, émettent un avis favorable. 



3 – Délibération modificative au budget général 2024 – 

Rétrocession des VRD de la résidence Nexity « le clos du 
champ fleuri » – Vente à l’euro symbolique - Intégration de 
la valeur vénale dans les actifs de la commune.



Pour rappel : La société Nexity a fait l’acquisition de plusieurs terrains pour 

l’aménagement  de la résidence « Le clos du champs Fleuri ».

Nexity a donc organisé ces terrains pour y inscrire 39 parcelles 

(géomètre + maîtrise d’œuvre + voirie + énergie (gaz et électricité) + assainissement 

eaux usées + infiltration des eaux pluviales + télécom + éclairage public)

Les parcelles ont été vendues à des particuliers.

Les parties communes sont reprises par les différents concessionnaires :

- Eau + assainissement EU et EP au SIDEN/SIAN

- Electricité à ENEDIS

- Gaz à GRDF

- Télécom à Orange

- Fibre optique à Capfibre (réseau publique du SMO 59/62)



La commune reprend ce qui relève de sa compétence, la voirie correspondant au 

domaine public communal ainsi que l’éclairage public.

Cette opération de reprise se traduit par une vente, à l’euro symbolique, de la parcelle 

concernant la voirie, par NEXITY à la commune.

Un acte notarié  été signé le 04 juin 2024.

Cette voirie doit rejoindre les actifs de la commune pour être intégré dans son 

patrimoine. A ce jour, la valeur vénale n’a pas encore été transmise par le notaire 

(Valeur X).

Pour enregistrer cette opération, il convient de la constater comptablement. Pour ce 

faire il est au préalable nécessaire de les inscrire au budget de l’exercice, dans sa 

partie investissement.



Comme cela n’avait pas été repris dans le budget prévisionnel 2024, il est nécessaire 

d’établir une délibération modificative de ce budget (partie investissement) qui reprend 

les écritures suivantes :

En dépense au chapitre 041 – 204411 : X €

En recette au chapitre 041 – 2111 : X €

Il s’agit d’une « opération blanche »: Le résultat donne zéro.

X : la valeur vénale devrait se situer à environ 200 OOO €.

Les membres présents et représentés, à l’unanimité, émettent un avis favorable et autorisent le maire à 

traiter la délibération délibérative au montant qui sera indiqué par le notaire. 



4 – Divers



• Système de Vidéoprotection (Leaseprotect) : Entrée en vigueur 1er mars 2021

Contrat de 5 ans, à la 3ème année, proposition de renouvellement anticipée.

- Remplacement du parc existant 10 caméras et de l’unité centrale/enregistreur

- Caméras avec une plus grande définition

- Vision nocturne (avec éclairage public) plus performante

- Doté d’IA (alerte et comptage de passages par exemple)

- Alerte en cas de défaillances d’une caméra ou de l’enregistreur.

- Montant du loyer mensuel inchangé : 540 € 

• Manifestations dans le village : points d’ensemble

• Prochaine réunion du CM 08 juillet à 18h00
le projet de plan local d’urbanisme intercommunal sera proposé au Conseil 

Communautaire ce mardi 25 Juin pour l’arrêt projet.

Dans les quelques jours suivant le Conseil Communautaire, le document complet du PLUi  

sera envoyé à chacune des 49 Communes, qui seront amenées à prononcer un avis sur 

ce document avant le 31 Juillet, pour ce qui concerne les périmètres communaux 

respectifs.

Les membres présents et représentés, à l’unanimité, émettent un avis favorable pour le renouvellement 

anticipé du contrat suivant les modalités exposées en séance. Ils autorisent le maire à traiter et à signer 

tout document en lien avec cette affaire. 


	Diapositive 1 Réunion du Conseil Municipal du  17 juin 2024 à 18h00 Compte-rendu Présents tous les membres à l’exception de : - Anne Cousin absente excusée, pouvoir à Norbert Grobelny - Armelle Decrequy, absente excusée pouvoir à Jean-Michel Griselin - Ro
	Diapositive 2 Ordre du jour
	Diapositive 3 1 – Panneaux photovoltaïques salle R. Cadiou  Résultats de la consultation – Entreprise retenue  
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15 2 –  Enquête publique sur la demande d’autorisation  environnementale portant sur l’extension de la  société Vandemoortele Bakery Products France  (boulangerie industrielle) installée zone Actiparc  Recueil de l’avis du conseil municipal.  
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21
	Diapositive 22
	Diapositive 23
	Diapositive 24
	Diapositive 25
	Diapositive 26
	Diapositive 27
	Diapositive 28
	Diapositive 29
	Diapositive 30 3 –  Délibération modificative au budget général 2024 – Rétrocession des VRD de la résidence Nexity « le clos du champ fleuri » – Vente à l’euro symbolique - Intégration de la valeur vénale dans les actifs de la commune. 
	Diapositive 31
	Diapositive 32
	Diapositive 33
	Diapositive 34 4 – Divers 
	Diapositive 35

